
La Résidence Autonomie ‘‘Le Soleil’’ est un 
établissement public est administré par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) présidé par le 
Maire d’Arnage.

Construit en 1980, la Résidence est un lieu de vie 
où chaque résident garde son intimité et bénéficie 
de lieux communs. 

Elle dispose de 30 logements, d’un Salon / salle 
d’activités, d’une salle de restauration et d’un 
jardin intérieur.

Les petits animaux sont acceptés à l’arrivée.

PRÉSENTATION 
DE L’ÉTABLISSEMENT

La Résidence Autonomie ‘‘Le Soleil’’ est 
située au cœur du bourg d’Arnage près des 
commerces de proximité et services, et de 
la gare.

Desserte du Mans Centre-Ville (à 8 Km) :

• en train (6 minutes) 

• en bus (35 minutes)

La Résidence Autonomie accueille des personnes 
de plus de 60 ans, seules ou en couple dont le 
degré autonomie (évalué par le Médecin traitant 
ou le Département est GIRR 6 ou 5).

Toute demande d’entrée est soumise au préalable, 
à l’inscription sur la plateforme VIATRAJECTOIRE : 
www.viatrajectoire.fr (service public gratuit, 
confidentiel et sécurisé)

L’admission est prononcée après visite et examen 
de la demande. 

CONDITIONS  
D’ADMISSION

5-7 Avenue de la Paix
72230 ARNAGE

02 43 21 80 87
ccas@arnage.fr

La Résidence Le Soleil
dépend du Centre Communal 

d’Action Sociale d’Arnage :

CCAS
5-7 Avenue de la Paix
72230 Arnage
02 43 21 80 87 / ccas@arnage.fr



10 maisons mitoyennes type F1 bis d’une 
superficie de 35 m² pour une personne.

14 appartements type F1 bis : appartement de 
35 m² pour une personne ; bâtiment collectif d’un 
étage, avec ascenseur.

6 maisons mitoyennes type F2 d’une superficie 
de 50 m² pour couple (chambre séparée).
Ils sont entièrement meublés par le locataire.

Chaque appartement est équipé : 

• d’une kitchenette (réfrigérateur, plaques 
électriques, meuble sous évier),

• de 2 grands placards,
• d’une salle d’eau (douche à l’italienne, lavabo, 

WC),
• de prises de TV, téléphone, internet

L’électricité et l’eau sont à la charge du résident 
(en plus du loyer et des charges).

Les résidents sont tenus d’assurer à leurs frais 
l’entretien de leur logement. 

LES LOGEMENTS

Chaque résident dispose obligatoirement d’un 
système de télésurveillance (bracelet ou collier) 
disponible 24h/24.

L’établissement dispose de caméras de 
surveillance.

• Salle télévision
• Atelier Mémoire
• Atelier Bien-être
• Ateliers créatifs
• Gym douce adaptée
• Jeux de société
• Activités avec les enfants
• Goûter
• Médiathèque
• Loto
• Sorties extérieures : cinéma, 

spectacle, visite touristique…

LES ANIMATIONS LA SÉCURITÉ

En fonction des ressources, les locataires peuvent 
bénéficier de l’Allocation Personnalisée Logement (APL)

• Déjeuner : 10 € par personne / jour

TARIFS 2024

Loyer
Provision 

sur charges
Dépôt de 
garantie

F1 bis 502 € 17 € 502 €

F2 629 € 17 € 629 €

Le déjeuner (confectionné par un prestataire 
extérieur) est servi en salle de restauration du 
Lundi au Vendredi à midi. 

Il est composé d’une entrée, d’un plat, fromage, 
vin à discrétion, un dessert et du potage pour le 
repas du soir.

Un service de portage de repas peut être planifié 
pour le soir, le weekend et les jours fériés. La mise 
en place se planifie à l’accueil du CCAS. 

LA RESTAURATION

Chaque résident garde le libre choix de ses 
intervenants (médecins, infirmiers, pharmaciens, 
kinés, aide à domicile, aides ménagères…)

SERVICE MÉDICAL  
ET AIDE À LA PERSONNE


